
Alger, 16 mai. 
Les dissidents, qui ont participé au combat 

de Tigri, ont été bat tus à diverses reprises. 
Dans la dernière rencontre qu'ils ont eue 

avec nos troupes,ils ont abandonné leurs morts, 
leurs blessés et le convoi qu'ils avaient en
levé à la mission topographique. 

Alger, 16 mai , 11 h. 30 soir 
Ce sont les colonnes Négrier et Marmet qui 

ont remporté le succès annoncé. 

LES GRÈVES 
l ' ne nouvelle grève a éclaté hier matin à 

Par is ; les ouvriers cordonniers en talon Louis 
XV (boisiont quitté les ateliers. Dans une réu
nion, tenue samedi passé, il avait été décidé 
qu'avec une diminution d'une heure de travail 
par jour , le» ouvriers demanderaient £5 O|0 
d'augmentation de salaire, t 'es conditions ayant 
été refusées par les patrons, la grève a com
mencé. 

Les ouvriers charpentiers se sont de nouveau 
réunis hier, salle Diderot, rue des Arquebusiers. 
La réunion était peu nombreuse. 

Quant aux ouvriers peintres en voitures, il 
n e travaillent pas encore. De nouvelles adhé 
sions de palrons sont parvenues au bureau : le 
ouvriers qui travaillent au nouveautarif versent 
régulièrement le surplus des salaires dans la 
caisse sociale. 

»M. L a c q u e m e n t les d i spos i t i ons do la loi . 
»t j L < ? c ? n s t a t e « ï u ' u a v a i t u s é de son d r o i t 
r « , ? J i i . - e î l u s e r u i t e n c o r e à l ' aven i r . Un 
L ° 2 l s l e c o n s e i l l e r m u n i c i p a l qui t ien t 
i?.-Fnni W p u r a n t de ce qui se dit en 
fi rent!" •fa*,t q u ' ' m i t e r l es j o u r n a l i s t e s 
d P n n t ? - / I " i t 0 , U S J i v r e n t 1 1 l a pub l i c i t é le 
M i î f . : fndu u e s c o m m i s s i o n s a u x q u e l l e s 
H„ a

o
P £ a r l l e n i ? 0 1 l t - e t l e s mi l le i n c i d e n t s 

d 7 P ^ t e m e n t a i r e . 
u i i L , ; i a c . ? . u e m e n t a r e p r o c h é à M. Alfred 
ilJr?™S ? a v o i r p u b l i é un compte - r endu 
i n c o m p l e t e t i n e x a c t de la s é a n c e de v e n 
d i e d i . , . n ce qui i e c o n c e r n e , 
i»,- °U}~°,n s a v o i r que l l e i n e x a c t i t u d e a re
levé M . Lacque inen t 
une erreur a? ' 

T o u t s i m p l e m e n t 
p., . --- - ~iterprétation. 
u a p r è s le c o m p t e r e n d u du Journal de 

i i , , , ' ' • M - L a c q u e m e n t a v a i t dit en par 
i a n t d e l a c r o i x e t des s t a t u e s e n l e v é e s de 
i éco le l a ï c i sée de la r u e T u r g o t . 

« Que rouliczvous que nous en tis
sions ? — 

» Je ne pouvais cependant pas les prett 
are. -sur mon dos ? . 

S E N A T 
(Service télégraphique particulier). 

Séance du lii mai 1882 
Présidence de M. L E ROYKR 

CODE CRIMINEL 
L'ordre du jour appelle la suite de la 1" déli

bération sur le projet de loi tendans à réformer 
le code d'instruction criminelle. 

P a r anticipation, la discussion a lieu sur 
l'article 133. 

M. de Gavard ie répète que ni les crimina-
listes, ni l'opinion publique n'ont réclamé l'as
sistance du défenseur dans aucune des phases 
de l ' instruction. 

Un membre de la commission dit que celle-ci 
est composée de magistrats . 

M. de Gavard ie réplique que ces magistrat* 
sont des magistrats d occasion (on rit) . Il ex
pose que le Sénat est en train de désorganiser 
la défense sociale. 

Le riche, dit-il, échappe à votre loi, mais le 
pauvre, le petit s'y noiera. 

Le riche coquin, sera impuni. 
L'orateur a ioute ; on dirait qu'il n'y a pas ici 

d'avocats, or il y en trop ion rit). 
Que veut-on .' 
Oue sait faire le peuple français i 
Trois choses. 
S'amuser, ia i redes révolutions et défaire des 

lois (rires, très-bien à droite). 
M. de cavard ie combat sur tout l 'assistance 

de l'avoué, autorisée par l'article 138, et de 
mande que l'avocat constitué soit inscrit au 
barreau. 

Cet amendement est combattu par M. Béren-
ger. 

M. de Gavard ie vovdrait introduire dans lé 
texte de l'article 138, les mots suivants : les avo
cats seront inscrits au tableau. Cela paraî t in
dispensable:! l 'orateur. 

Cet amendement est repoussé. 
M. B o u c h e r - C a d a r t présente l 'amendement 

suivant a l'article 138 : « Toute personne qui 
est l'objet d'une instruction a le droit de se 
faire assister de son avocat ou de son avoué. » 

L'ensemble de l'article 13S est adopté. 
La prochaine séance est renvoyée a samedi. 

t La séance est levée à r> h. -Jo. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du iO mai 1882. 

Présidence de M. BaissON 

Or , s o u t i e n t M. L a c q u e m e n t , c 'est des 
d é b r i s e t n o n des c r o i x e t de la s t a t u e que 
je v o u l a i s p a r l e r . 

A r g u t i e r id i cu le , qui m o n t r e son peu de 
f ranch i se . 

11 ne fal lai t p a s , m o n s i e u r , b r i s e r ces 
c r o i x e t c e t t e s t a t u e , il fallait p r o c é d e r à 
ce t e n l è v e m e n t a v e c t o u s les m é n a g e m e n t s 
d u s a u cu l t e de la p lu s g r a n d e p a r t i e de la 
p o p u l a t i o n r o u b a i s i e n n e . 

Vous avez m a n q u é de t a c t d a n s ce l t e cir
c o n s t a n c e , v o u s avez é té o d i e u x d a n s ce 
que v o u s avez fait fa i re r u e T u r g o t e t com
p l è t e m e n t m a l a d r o i t d a n s l ' inc iden t que 
vous avez sou l evé h i e r . 

D ' a u t a n t q u e I m p o r t a n c e de j e t e r l a lu
m i è r e s u r vos d é l i b é r a t i o n s se fa isa i t de
puis l o n g t e m p s s en t i r , et q u e le c o m p t e 
r e n d u de l a s é a n c e d 'h ie r , tel qu ' i l n o u s 
a r r i v e de l 'Hôtel-de-Vil le , p r o u v e , u n e fois 
de p lu s , la n é c e s s i t e d 'un c o n t r ô l e pub l i c et 
g é r e r * p a r m i v o u s . 

Ce p r o c è s - v e r b a l es t e r r o n é s u r p l u s i e u r s 
po in t s e t i n c o m p l e t s u r d ' a u t r e s . îs'os 
Secteurs r e m a r q u e r o n t que s u r la q u e s t i o n 
des e a u x si g r a v e , si i n t é r e s s a n t e , M. le 
s e c r é t a i r e du Conse i l e s t à peu p r è s m u e t . 

11 n o u s a p p r e n d que n o s édi les o n t dé
cide l ' é t ab l i s s emen t d 'une d i s t r i b u t i o n 
d 'eau p a r voie de c o n c e s s i o n à u n e s o c i é t é . 

E t p u i s c 'est tou t , l ' a s u n mot de d i scus 
s ion . 

Cela d u r e a i n s i depu i s t r o p l o n g t e m p s . 
Auss i qu 'est- i l a r r i v é ? Les é l e c t e u r s se 

s o u v e n a n t des t r o m p e u s e s p r o m e s s e s d 'un 
c e r t a i n p r o g r a m m e don t v o u s n ' a v e z p a s 
oubl ie les t e rn i e s , on t p r i s le pa r t i le p lu s 
p r a t i q u e p o u r e m p ê c h e r la l u m i è r e d ' ê t re 
t o u j o u r s etoull 'ee s o u s le bo i seau . I ls on t 
e n v o y é p a r m i v o u s un j o u r n a l i s t e . 

h t Vous n ' avez p a s à v o u s en p l a i n d r e , 
p u i s q u e M. Alfred K e b o u x . a d e m a n d e 
a t o u s s e s c o l l è g u e s , c o m m e g a r a n t i e 
de l ' i m p a r t i a l i t é des c o m p t e s - r e n d u s du 
Journal de Roubaix, d e l u i c o m m u n i q u e r 
les no t e s lues en s é a n c e . 

Ce t te m a u v a i s e h u m e u r . M. L a c q u e m e n t . 
dont v o u s v o u s ê tes fait h i e r l ' écho m a l h a 
bi le , l a i s s e r a i t , si v o u s pe r s i s t i ez , le c h a m p 
l ib re a u x p lu s f âcheuse s s u p p o s i t i o n s . Elle 
l a i s s e r a i t s u p p o s e r qu ' i l se p a s s e à l 'Hô te l -
de-Ville des c h o s e s q u e v o u s a v e z i n t é r ê t 
à c a c h e r , e t des a b u s q u e v o u s ne voulez 
p a s l a i s s e r d i s c u t e r en pub l i c . 

D a n s v o t r e p r o p r e i n t é r ê t , v o u s euss iez 
m i e u x fait de v o u s t a i r e . 

T o u s les e s p r i t s i m p a r t i a u x p e n s e r o n t 
c o m m e m o i . 

P I E R R E S A L V A T . 

le versement de sa part contributive aux frais 
d'installation. 

croyez, mon cher collègae, à mes sent iments 
dévoués. 

Le Ministre des Postes et Télégraphes 
COOHERY. 

NOTA. — Des formules des conditions d'abon
nement au réseau téléphonique de l'Etat, à éta
blir à Roubaix et à Tourcoing, sont déposées au 
secrétariat de notre Chambre de commerce, à 
la disposition des intéressés. 

11 existe à environ 200 mètres du hameau du 
Blanc-Seau, sur le territoire de Koubaix, un 
champ de tir établi pour la Société des Carabi 
niers roubaisiens. Ce tir n'est garanti que d 'uni 
mur de 3 mètres environ de hauteur: aussi il 
s'en échappe assez souvent des balles qui vien
nent lusqu'au Blanc-Seau. Jlier.verscinq heures 
dn soir une balle, passant à travers une vitre, a 
pénétré dans une chambre occupée par le nom
mée Vanghelden, tailleur d'habits, rue Florin. 
Elle a passé près de la tète de celui-ci qui t ra
vaillait, assis sur une table contre la croisée, et 
elle est allée s'aplatir contre le mur. 

L'année passée, une balle a entré aussi par 
la croisée, dans une maison voisine de celle de 
Vanghelden, où des eniants se trouvaient. 

Il v a lieu d'espérer que M. le Maire de Tour
coing, demandera à son collègue de Roubaix, 
d'obliger la société de t i r a faire les travaux né
cessaires en vue de rendre impossible l'échap
pement des balles du champ de tir et d'ordonner, 
en at tendant , la fermeture dudit champ. 

Plusieurs arrestations ont été opérées dans la 
journée d'hier : Adolphe Hennebe' le, 25 ans . 
déboureur, demeurant au hameau de la Vigne, 
maison Délaye,pour vol de bouteillesde liqueur: 
le sieur D. h..., marchand de déchets, pour 
ivresse ; la nommée Marie Wartel . servante, i n 
culpée de vol. 

Fumière (idem), idem. 
T U - 5 l ( - i u r - v l a n ç a i s ) , idem. 

ide B a r r o i s (Chambre de commerce), 

Anatole Descamps (idem;, idem. 
l 'ourles l i m u (lu exposants) : 

A ,,'r, v t ? e , ' , , c o m m - organ.i, président; 
d?nt < S o c - i n d u s t ) vice-prési-

F d n m i { n ° r ^ e l , d , 8 n o u b a i x <id->. sécrétai 
Ah-mSnH l a u c n e u r (id.), membre. 
Allred Kenouard (id.; 

Pour Vorp-vrcrie (22 exposants). 
mm.organ.), président. 

La maison du lior. Mat-
seule maison du Nord Lille, 

reunissant 
est la 
aussi . . -. U 1 I I ^ J U I I L u n a u s s i 

grand nombre da modèles en Kobes, Costumes 
et Confections pour Dames et Enfants ou le 
grand choix et le bon marché n'en excluent ni 
le bon goût ni l'élégance. 

Nous apprenons que la société hippique de 
Bondues donnera un carrousel le dimanche, 23 
uillet prochain. 

CHEMINS DD FER 

Les o p é r a t i o n s du conse i l de r é v i s i o n on t 
eu l ieu à '.) h e u r e s , ce m a t i n , p o u r le c a n t o n 
Es t e t à 2 h e u r e s , ce t t e a p r è s - m i d i , p o u r le 
i -an ton O u e s t . 

Pendant toute la journée de joyeux groupes 
i d e . „v. jeunes gens ont traversé les fuës de la viîle, 

La Chambre adopte le projet de loi ayant pour | pavillons et tambours en tète. Bonne journée 

On l i t d a n s la (iazelle de Tourcoing : 
La St-Mamert! le plus grand jour de tannée 

pour les pompiers et le plus beau, n'a pas été 
brillant cette fois-ci pour notre brave ba
taillon. 

Voici, d'après les renseignements qui nous 
arrivent, comment s'est passée la fête générale
ment si magnifique. 

Lundi , a o heures après-midi,il y a eu m a n œ u 
vre de pompes sur la place de l'Hôtel-de Ville. 
Bien de bien neuf, quelques cris de Vice St-
Mamert seulement pour se prouver qu'on célé
brait sa fête. 

Après la manœuvre, retour à l'Hôtel. Le com
mandant à fait former le cercle et a déclaré 
qu'il fallait prendre patience, que l'administra
tion s'occupait de la réorganisation du corps. 

On a crie brava et cire te commandant '. 
Ensuite on est entré dans la salle du café 

pour se rafraîchir. On v a pénétré lentement 

Ouelques chansons ont été dites. La queue de 
« Grise/te » \ ar Je caporal Dessauvage et un 
hymne guerrier par le sous-l ieutenant Bec-
quart. 

C'est tout. La fêta s'est terminée ainsi à i) 
heures. Nos pompiers font des vieux pour que 
l'Administration miiniein»i« ooi» -.•— -.=•- -> " 
leurs affaires. 
le,urs plus précieuses fêtes. 

cet te lenteur leur a gâté une de ' 

obje t : 1" la déclaration d'utilité publique du I pour les cabaretiers 
chemin de 1er de ou près sembadel, sur la ligne 
d'Ambert u saint-B<>nnet-le-< 'luiteau : ti- l'incor
poration dans le réseau d'intérêt général du 
chemin de fer d'intérêt local de SaintBonnet-
le-Cbâteau à Boason, et l'approbation d'une 
convention passée avec la compagnie des che
mins de le? d'intérêt, local de Loire et Haute -
Loire, pour le rachat dudit chemin de 1er. 

.iules Dujardin dont nous avions annoncé la 
disparition il y a quelques jours , a été retrouvé 
a l 'aris, dans un hôpital, dit-on. 

( n lassembieraent de plus de mille personnes 
s est forme rue de la Lat te , a Tourcoing, hier, 
vers six heures et demie. 

Il s agissait tout bonnement d'un ivrogne qui 
pérorait sur le seuil d 'une maison, avec des 
gestes extravagants, lançât force invectives a 
la foule qui riait à se tordre. 

L'arrivée de deux sergents de ville,mit fin aux 

MM. Lintelo (co _r-r. 
fontaine iid.). vice-prés"ïdent. 
l.'igaux (Soc. indust.),secrétaire. 
Teterger (jury français), membre. 

Pour la section des divers (6o exposants): 
MM. Van Hende (Soc, des sciences,), prés ident 

Corenwinder (Soc. indust.),vice-président 
Deligne (Soc. des sciences», secrétaire. 
Colas (id.i, membre. 
Abbé Dehaisnes (id.), membre. 

Il a été décidé que, suivant les errements des 
expositions internationales françaises, les expo
sants qui ont été récompensés d une médaille 
d'or en 187N, recevraient un diplôme d'honneur 
qui leur tiendrait lieu de rappel de médaille. 

A l'issue de la séance, les diverses jurvs sont 
entrés en fonctions; ils ont, en outre, décidé de 
se réunir : 

Jury des bâtiments : Lundi 1J et mardi Ici, de 2 à :» heures. 
Jury de l 'ameublement: Lundi l,">et mardi 10, 

de 5 a 7 heures. 
Jury des tissus : Lundi 15et jeudi 25, à .'j h. 
Jury de l'orfèvrerie : Lundi là, de 3 à 4 h. 
Jury des divers: mercredi 17, de 11 heures à midi. 
Les décisions des jurys ne seront définitives 

qu 'autant qu'elles auront été approuvées en 
assemblée générale. 

Le jury se réunit de nouveau mercredi 17 mai, 
à '.i heures, en assemblée générale, au Palais-
Hameau. 

Nous recevons communication de l'appel sui
vant fait par le Consistoire israélite de Lille aux 
administrateurs et aux membres des commu
nautés de sa circonscription. 

Très-chers coreligionnaires, 
Tous, nous sentons saigner notre cœur au ré

cit des t rai tements atroces dont sont victimes 
nos frères de Russie. L'émotion s'étend au delà 
du cercle de la communion Israélite : car, grâce 
a Dieu, nous ne sommes plus aux sombres jours 
du moyen-âge, où les cruautés exercées contre 
nos pères n'avaient pas a craindre la réproba
tion de l'opinion publique. Mais nous ne pou
vons pas nous borner a déplorer tant de grands 
malheurs. II faut promptement aller au secours 
des vieillards, des femmes, des enfants et des 
malades qu'on dépouille, qu'on insulte, qu'on 
trappe (il y a des blessés et des morts), qu'on 
pourchassé dans la campagne pendant que des 
incendiaires détruisent leurs demeures. 

Déjà.nous avons apporté nos offrandes, mais 
notre charité doit grandir avec les misères qui 
la sollicitent. En pareille circonstance, on ne 
saurai t se contenter des aumônes ordinaires ; 
c'est sur notre nécessaire qu il faut re t rancher 
pour soulager tant de maux immérités. 

Nous savons bien que nos efforts réunis à 
ceux de nos coreligionnaires d'ailleurs ne pro
duiront pas un résultat assez important . Mais 
ne nous arrêtons pas à cette considération dé
courageante. Faisons tout notre devoir. Les 
sympathies de la presse sont éveillées ; son pré
cieux concours ne nous fera pas défaut. Elle 
fait des merveilles quand elle prend en main la 
cause de ceux qui soutirent. Elle est une puis
sance irrésistible surtout su r le terrain de l'hu
manité où disparait la discordance des opinions. 

Pleins d'espérance, nous invitons Messieurs 
les administrateurs de nos communautés à re
cueillir de nouvelles souscriptions et à nous les 
adresser. Les conseils du 'Consis toire central 
nous aideront a faire des fonds l'emploi le plus 
utile en faveur des malheureux.dont les cris de 
détresse ne retentiront pas vainement dans les 
pays vraiment civilisés. 

Recevez, très chers coreligionnaires, l a s s u -
r ancede notre affectueux dévouement. 

Les membree du Consistoire, iseaëlit" ' 
de LUI 

l croix de la s ta tue dont il a voulu parler : mais 1 bien des débris. 
M. R e b o u x répond qu'il n'a pas eu la préten

tion de faire un compte-rendu m-extenso, atten
du que la loi le lui interdit ; mais qu'il a exercé 
son droit de conseiller municipal , en publiant 
c e J ju i s'était passé en séance. 

M. L a c q u e m e n t répond qu'il n 'a pas à juger 
la conduite de M. Reboux quant il profite de sa 
situation de conseiller municipal pour donner 
une plus-value à son journal en publiant des 
comptes-rendas faits par lui et que ne peuvent 
avoir les autres journaux ; c'est une aflaire de 
sentiment et de délicatesse qui le regarde, lui, 
et ses électeurs. 

M. Reboux répond que s'il s'est trompé, il est 
prêt a publier une rectification dans son jour
nal, si M. Lacquement veut bien lui donner une 
note des paroles textuelles qu'il a prononcées. 

L incident est clos. Le secrétaire. 
Emile MOREAU. 

(Compte-rendu spécial du Journal de Roubaix 

La séance est ouverte à neuf heures. 

LE MARCHE 
A LA YIANDE DE LA PLACE DE LA LIBERTE 

M. le maire donne la parole à M.Bourgoi3. 
M. Bourgo i s lit une pétition des habi tants 

des environs de la place de la Liberté, se plai
gnant de la suppression du marché à la viande 
qui se tenait sur cette place et en demandant le 
rétablissement. 

M.Bourgeois prie l 'administration de renvoyer 
cette pétition à une commission spéciale. 

M. P i e r r e F l i p o , adjoint, voit dans la propo
sition de M. Bourgois l'intention d'obtenir un 
vote de blâme contre la commission des marchés 
qui n'a pas encore fonctionné. 

M. Bourgo i s maintient sa proposition ; il croit 
indispensable qu'une commission spéciale soit 
nommée pour l'examen de la pétition. Il ajoute : 
• En supprimant la concurrence, vous suppri
mez le bon marché des vivres. » 

M. F l i p o dit qu'on ne vise qu'une seule per
sonne et que cette personne, c'est lui. Il en re
mercie beaucoup et les pétitionnaires et celui 
qui présente la pétition. Il demande le renvoi â 
la commission des marchés . 

Ce renvoi est voté. 

DISTRIBUTION D'EAU POTABLE 
Voici le texte du rapport qui a été distribué 

aux membres du Conseil : 
Messieurs, 

Après avoir étudié l ' importante question qui 
lui était soumise avec tout le soin qu'elle mér i 
te, votre Commission, voulant éviter les pertes 
de temps qui pourraient résulter de la présen
tation d'un rapport concluant absolument a 
l'adoption ou au rejet du marché de gré â gré, 
a l 'honneur de, vous présenter un cahier des 
charges pouvant également être appliqué aux 
deux systèmes, et s'en rapporte a la sagesse du 
Conseil pour t rancher cette question. 

Elle vous communique en même temps tous 
les documents et renseignements qui lui ont étf 
fournis sur ce sujet, afin que vous puissiez vous 
prononcer avec parfaite connaissance de cause 

Nous avons eu pour nous éclairer les cahiers 
des «harges de sept villes possédant des distr i-
butions.Six de ces villes ont t ra i té de gré â gré. 
La septième,une ville belge, a procédé par adju
dication. 

Nous avens puisé dans tous ces contrats , et 
avoas rédigé un cahier des charges contenant 
tout ce que nous y avons trouvé de favorable à la 
ville. 

Si vous décidiez immédiatement le traité de 
gré à gré, vous vous trouveriez certainement ' 
mieux partages que les autres localités dont 
nous possédons les traités. 

Nous résumons ici les raisons qui peuvent 
militer pour ou contre cette demie 
procéder. 

' 'ne discussion assez confuse s'engage alors 
entre MM. Delebois, Flipo, Willem et Briet. 
M. Flipo, répondant à M. Delebois qui s étanae 
que la question ne soit pas plus avancée, en 
rappelle les phases diverses. 

La proposition de M. Ryo n'est pas adoptée. 
En nouveau débat s'ouvre. 
M. E m i l e M o r t a u prend la parole. Il estim 

que le Conseil a eu raison de se prononcer 
comme il l'a fait.en décidant qu'il serait d abord 
statué sur le principe d'adjudication 

le Mai re e t M. F l i p o répondent négati 
snt. M. Flipo dit qu'a sa connaissance nn< 

— B . , » O . H jamais 
assez contre les financiers qui viendront vous 
offrir leur concours. Si, au contraire, vous don
nez la préférence a la concession, vous choi
sirez vous-même la compagnie qui vous offrira 
les meilleures conditions, les garanties les plus 
solides, en même temps que la plus grande sé
curité. Votre cahier des charges subira donc des 
modifications selon lepr incipe auquel vous vous 
arrêterez. Votre vote guidera l 'administration 
qui, réunie h la Commission des Eaux, devra 
entendre les observations des représentants des 
sociétés concurrentes. 

M. L o u i s Cordonn ie r demande si la loi 
n'oblige pas la ville à procéder par voie d'adju
dication. 

M. 
vement. M. m p o u n qu a sa connaissance une 
seule ville a traité par adjudication, celle de 
(iand : les autres ont traité de gré à gré. Il croit 
qu'on ne trouverait pas d'adjudicataire. 

M. Lou i s Cordonnier . — Rien ne nous prou
ve qu'aucune société ne vienne a iadjudica-
tion. 

M. P i e r r e F l ipo . — Depuis deux ans la 
chose a été annoncée dans le Journal des tra
vaux piiblics,d'atitTes publications ont été faites. 
Des sociétés financières sont venues à Roubaix, 
ell«s se sont retirées, quand elles ont su que 
l'eau pour la consommation industrielle ne de
vait pas être fournie en même temps que l'eau 
pour l'alimentation. 

M. Lou i s Cordonnie r . — Pourquoi la nou
velle distribution ne pourrait-elle servir à cer
taines industries spéciales ? 

M. P i e r r e F l i p o : c'est impossible ! 
M. Lou i s Cordonnie r fait remarquer que leau 

de la Lys est impropre a la teinture et aux ap
prêts, surtout au moment du rouissage des lins. 
Il nous arrive souvent d'être arrêtés dans le?. 
progrès de notre fabrication, parce que l'eau 
pure nous manque. L'exportation et la France 
elle-mém e s'approvisionnent à l 'étranger de tis
sus que nous pourrions faire nous-mêmes, si 
nous avions des eaux de meilleure qualité. 

M. R y o . — Tourcoing s'est déjà formellement 
refusé à nous laisser cette faculté. 

M. L o u i s Cordonnier . — 
traité avec Tourcoing. î 

R y o . — En 1901. 

Quand finit le 

ère manière de 

INCOMPATIBILITES LEGISLATIVES 
Elle prend en considération la proposition de 

loi de M. Bernard (Doubsi et de plusieurs de ses 
collègues, ayant pour objet la modification des 
articles 20 de la loi Organique du 2 août 1875 sur 
l'élection des sénateurs et '.) de la loi organique 
du uU novembre 18"<5 sur l'élection des députés 
(incompatibilités législatives, l 

injures et aux rires. 
Notre homme s'appelle Joseph Beaurin, de y; a ns, forgeron. l ige 

REUNIONS PDBL1QUES 
Elle repousse la prise en considération de la 

proposition de loi de MM. Alfred Naquet et Eo 
ckroy, tendant a assurer la liberté des réunions 
publiques. 

La prochaine séance est renvoyée a samedi. 
La séance est levée I 1 h. 1]2. 

RO0BAIX-TOURC0ING 
et le Nord die la F r a n c e 

De>vain, Ifcfe de rAicenttion, le 
JOURNAL DE ROUBAIX ne p a r a î t r a 
p a s . 

Malgré les démarches nombreuses et les sol
licitations pressantes adressées au ministre des 
postes et télégraphes, le ré eau de (ils devant 
servir a la transmission de signaux télégraphi
ques en cas d'incendie.n'est pas encore complè
tement établi a Roubaix. Cependant, comme le 
plus grande partie de ce réseau est déjà prête a 
fonctionner, il avait été décidé que l ïnaugura-
tiou de cette utile installation aurai t lieu au
jourd'hui, à 2 heures, en présence de M. le pré 
fet du Nord. 

Vers 11 heures 1|2, ce matin. M Toulet et le i-,-,,•„„ J „ „„„ ~--r- --" ~ —***•?. K>"»>» 
représentant de M. Emile CloRset.de Bruxelles | ̂ l J ° " d SJ ! 0 !L? 0 J??* t h "" e . " u ' 

tr ibunal correctionnel. 
L'a faire Louis Dastoen. demeurant â Mareq-

en-Uarœul, inculpé de coups et blessures, vien -
dra le vendredi, 2n mai. 

n voiturier de Houbaix. Auguste Coch»teux, 
est venu hier signaler à notre police la dispa-
—"--- " "••'•' "" envoyé le 
matin avec une voiture attelée d un cheval, re-
_onduireune assez forte quanti té de soie teinte. 
chez M. Masure, fabricant de tapis, rue de 
Gand, à Tourcoing. 

A midi le domestique n était pas rentré chez 
_ —... _ . n ' a v a j [ | ) a s paru chez M. 

i l son patron ; 
Masure. 

Il y a lieu de supposer qu'il est parti en Bel 
gique pour y vendre cheval, voiture et charge 
ment . 

thur 
Kon 

D a n s sa s é a n c e d 'h ier so i r m a r d i , le Con
se i l m u n i c i p a l de H o u b a i x a vo t é à l 'una
n i m i t é , l ' é t ab l i s s emen t d ' une d i s t r i b u t i o n 
d ' eau p o t a b l e à K o u b a i x . 

L e p r i n c i p e d ' ad jud ica t ion a é té m i s a u x 
v o i x e t r e p o u s s a . D i x m e m b r e s o n t vo t e 
pour. 

L e Conse i l a déc idé , p a r 14 v o i x , qu'il 
s e r a i t p r o c é d é a un m a r c h é de g r é à g r é . 

U n c a h i e r des c h a r g e s v a ê t r e é l a b o r é 
p a r l a c o m m i s s i o n des e a u x et l ' admin is 
t r a t i o n , d ' acco rd a v e c les r e p r é s e n t a n t s des 
s o c i é t é s d é s i r e u s e s d 'ob ten i r la concess ion -
c e c a h i e r e t le pro je t de t r a i l é à in t e rve 
n i r s e r o n t s o u m i s à la ra t i f i ca t ion du 
Conse i l . 

J u s q u ' i c i , u n e seu le c o m p a g n i e es t s u r les 
r a n g s , c 'es t l a Société générale des Baux 
r e p r é s e n t é e à K o u b a i x . p a r l i . E m i l e M o 
r e a u . 

N o u s d o n n o n s p lu s loin le c o m p t e - r e n d u 
d e l a s é a n c e . 

étaient occupés au bureau central des pompiers 
a régler les appareils, de fa<;on à ce qu'ils fus 
sent en état de fonctionner devant M. Cambon, 
quant, tout a coup, la sonnerie d'appel annonce 
qu'un incendie vient d'éclater en ville. 

M.Toulet donne aussitôt. l 'alarme au poste de 
pompiers et revient a son bureau, f e n d a n t son 
absence, qui avait a peine duré une minute, 
i appareil Morse avait fonctionné automatique
ment et indiquait que le signal d'incendie avait 
été donné par deux personnes à l a fois, d'abord 
chez M. Morel, rue de Tourcoing IOU se trouve 
le t ransmet teur n° 4H) et chez M. Picavet. au 
coin de rue St-Joseph (ou se trouve le n°47.) 

Il a été immédiatement répondu télégraphi 
quement aux personnes qui avaient annoncé cet 
incendie que leur signal avait été compris, puis, 
au moyen d'un commutateur et d'une forte bo
bine d'induction, les tocsins des églises voisi
nes du lieu du sinistre out été mises en branle 
tandis que les pompiers se dirigeaient vers 1 

• route de Tourcoing. Chemi *"' 
I pris que l'incendie venait 
I M Arthur Fleury.rue de 1 , „ . .......^ iCU i „,„,,„;, i„ .-—, -—-••-?• « ' a 
s'était communiqué au Magasin de M. Ver- mf- 1 :? . , 1 a c a t n i - s o | e de force et 
schore marchand de fer, rue Dauben t r - i i iumu. . nu f.« » •*>• 

La pompe à vapeur a été attelée 
instants et est bientôt arr i 
nistre. 

tirâce à l'activité des pom; . . . . . . - m m m m . t t m , 
nés présentes, en moins d'une demi-heure on i « m . i . j . „ „ u , . , , 
s'est rendu maître de l'incendie. n iS a f d e s e m b l e , a v 0 l r l a langue paralysée. 

. — — 11 boit beaucouDet demiis ^ i.o..^» . 

Hier matin, â s heures. Je nommé Leblond.Ar-
•*• "gé de -0 a n s tisserand, demeurant à 

_ „ a été pris d'un accès de rage, dans la 
fabrique de MM. Tiberghien frères, rue de Paris 
où il travaillait. 11 s'est mis tout-à-coup à pous 
ser des grands cris et â mordre ceux qui l'ap
prochaient. Ses camarades d'atelier se sont je-

sur lui et sont parvenus avec toutes Jes pei 
; du monde a le terasser. 

B. LIP.MAN, grand-rabbin,président ; 
L . D R K Y I T - S . — S . I I I U T Z . — S . KLKI.N: 
.1. L.VNi;.— Dr WERTHKIMER. 

Le Voyage delà Vie. de M. L o u i s Dé-
p r e t . d o n t la p r e s s e p a r i s i e n n e a fait un si 
j u s t e élo^'e et d o n t t ou t r é c e m m e n t e n c o r e , 
M. G e o r g e s O h n e t a r e n d u c o m p t e en des 
t e r m e s que n o s l e c t e u r s n ' o n t p a s o u b l i é s , 
v i en t d ' ê t r e m i s en v e n t e à Li l l e , chez M. 
Q u a r r é , l i b r a i r e . G r a n d e - P l a c e . 

L a b i b l i o t h è q u e de Li l le a é t é fe rmée tou t 
u n mo i s p o u r b a d i g e o n n e r des p la fonds ! Il 
f aud ra b i e n t ô t la f e r m e r u n e a n n é e , si on 
v e u t qu 'e l le soi t enl in d 'une u t i l i t é que lcon 
q u e p o u r le pub l i c . 

L a mun ic ipa l i t é . qu i affecte t a n t de souc i s 
p o u r les q u e s t i o n s s c o l a i r e s e t affiche d e s 
p r é t e n t i o n s a r t i s t i q u e s , ferait b ien de con
s a c r e r un peu de cet a r g e n t , q u ' e l l e gasp i l l . ' 
a v e c t a n t de g a i e t é d e c œ u r , i u n se rv i ce 
a u s s i i m p o r t a n t q u e celui de la bibl io thè
q u e c o m m u n a l e . 

Par le marché de gré-à-gré, il est permis de 
traiter et de mettre en pratique dans un très 
bref délai. 

On peut choisir une société sérieuse qui exé
cute rapidement et fidèlement ses engagement», 
évite a la ville de nombreux ennuis et de se-et de 

iiouiogne rieux préjudices, comme la ville de 
vient J'en éprouver. 

On a la certitude d'aboutir et de commencer 
immédiatement les travaux tandis qu'une adju
dication sans résultat pourrait nous empêcher 
de les commenctT cette année. 

La proposition de traiter directement avec la 
Compagnie Générale des Eaux a déjà plusieurs 
lois été su r ie point d'être votéf : elle à cha ,u O lois 
été enrayée pur des propositions nouvelles qui 
semblaient assurer a la ville de plus grands 
avantages. Aujourd'hui, la retrai te de tous ces 
concurrents, nous permet de supposer que nous 
ue nous sommes jamais trouves en présence 
d'une société décidée a établir une distribution 
d'eaux industrielle». 

Nou3 nous trouvons en ce moment, en pré
sence d'une seule société, et nous supposons 
quelle ne voudra pas soumissionner. 

Nous sommes donc en présence de deux dan 
ers , celui de — *-

v i l l e s ^ 1 6 * Ut l a C ' a U 3 e e n g a « e a n t ^ s deux 
M. Cordonn ie r ne voit dans cette clause rien 

qui pourrait empêcher le Conseil de se préoccu
per de ce point important . preuccu 

M. le Mai re dit que le traité avec Tourcoin-
" a / a A S , 5 r e ^ e J : a , e g o r i e s d ' industries. 

M. Alfred R e b o u x demande pourquoi l'on ne 
chercherait pas a.s'entendre avec Tourcoing a c . 

M. P i e r r e F l i p o . - Tout est possible • 
- « « f E d ° n n l e r v o " d r a i t qu'alors on s'occupa-
sans delà, de la question, car en cas de s uccés 
nous pourrions obtenir des conditions olua fa" 
vorables de l à compagnie concessionnaire 

M. le Maire. - Jusqu ic i jamais ces sortes de 
pourparlers n ont abouti. 

M. Emi l e Moreau a déjà entretenu à ce pro
pos 1 administration de Tourcoing qui ne v in t 
rien laire. Mais l'idée de M. LouVcôrdonn ie r 
lui parait devoir mériter l 'attention elle lui 
suggère un moyen qui permettrai t peut-être à 
certaines industries de Koubaix d'utiliser l'eau 
potable, ce moyen serait facile.Lors de la créa
tion de la distribution. 1 eau de la L i s a été 
analysée o.hciellement au laboratoire des nonts 
et-chaussees. KUe était mauvaise alors ê l e 
doit être plus mauvaise encore aujourd'hui 

l l faudr .n : faire constater ce changement 
prouver qu i l est nuisible a certaines 3 ? n o , 
industries et sommer Tourcoing de nous la,s 
ser notre nouvelle eau pour "ces i n d u s t r i e 
M. Moreau croit que Tourcoing s'inclinerait 

^ . L o u i s Cordonn ie r dit que 1 usage nui 
pourrait être lait de i eau potable ne causera i ' 
aucun préjudice a la distribution des eaux d» 
la Lys, puisque les industries en question né 

m servent pas aujourd'hui. D'ailleurs?! eau 
pi us cher ne serait employée potable coûtant 

atré les mains d u n e mauvaise compagnie, et M - B r i e t ia l e s observations suivantes . 
elui de faire une adjudication sans résultat. ilxssxEVBa, 
.Si l'on tient compte des précédents, ils sont La question qui nous occupe en ce momen ' 

en faveur du marche de gré a gré, at tendu que e s t , bien certainement, la plus importante m 

Marché a u x g ra ins du 17 Mai 1S82. 
— Blés blancs : marées 13, hectolitres amenés, 
2;!U ; hectolitres vendus 215; hectolitres remis, 
81. nies macaux : Marées 1, hectolitres amenés 
<1 : hectolitres vendus, 71 : hectolitres remis 
néant.—Prix des blés blancs : de 2;i fr. à 24 lr. 7,"J 
l 'hectolitre. — Prix des blés macaux : de 19 fr. 
50à ;.'l fr. ')» l'hectolitre.—Vente ordinaire,hausse 
moyenne de 00 à 75 centimes àl 'hectoii tre. 

CONSEIL MCNICIPAL DE RODIAiX 

presque tou tes les concessions ,,HP non 
, ; , , - - - rdées e 1 ' e 0 D ce ; e ^ a n ï è r e ^ ë t l " T ^ f 0 " 3 a ^^P^^le^urïTelSÎ 

î S i l î ï . » . P ^ s q u e pas d'exemples de conc'es-• d>a,f ™,™h
l , ï , : i t , a l- 7.a l ^ ^ o n d aUmentari' 

naissons sont accordées importante que 

du t6 niai 1SS2 

v, v.c l u i œ ei le cot 
l'hôpital, où on le mit d'abord dans une 
Vers Je soir son «tôt -•-

le conduin 
cellule. 

Les pertes peuvent s'élever à deux ou trois 
mille francs. 

L inauguration effective des avertisseurs d'in
cendie a dea^ eu lieu avant l ' inauguration offi
cielle et la façon dont les appareils ont fonc
tionna, bien que l 'installation ne soit pas com
plètement terminée, pro ve que le système 
d avertisseurs électriques dont notre ville sera 
redevable a l'initiative de M. Argelliés donnera 
bientôt d'excellents résultats 

L a d e r n i è r e s é a n c e du Conse i l m u n i c i p a l 
a é t é m a r q u é e p a r u n inc iden t qui a le 
d o u b l e a v a n t a g e de d é m o n t r e r u u e lois de 
p l u s l ' insuff isance d ' é d u c a t i o n de que lques -
u n s de n o s éd i l e s e t la v ive c o n t r a r i é e 
q u e l e u r i n s p i r e la p.>nsée q u ' à l ' aven i r le 
p u b l i c s e r a t e n u a u c o u r a n t de t o u t ce qui 
se d i t d a n s les a s s e m b l é e s de l 'Hôtel-de-
Vi l le . 

M. l ' ad jo in t L a c q u e m e n t a c ru d e v o i r in 
t e r p e l l e r . M . Alfred K e b o u x à p r o p o s du 
c o m p t e - r e n d u de la p r é c é d e n t e s é a n c e 
p u b l i é p a r le Journal de Roubaix. 

M . L a c q u e m e n t a é té i n e p t e e t g r o s s i e r 
d a n s q u e l q u e s u n e s de ses i n s i n u a t i o n s e t 
M . Alfred K e b o u x a eu r a i s o n de d é d a i g n e r 
d ' y r é p o n d r e , de m ê m e qu ' i l a eu r a i s o n de 
n e p a s r e l e v e r le g r o s s i e r l a n g a g e t e n u p a r 
M . T r a n n o y d a n s la s é a n c e d e v e n d r e d i 
d e r n i e r . 

11 s a i t , e t s e s c o l l è g u e s de l a m i n o r i t é sa t -
•vent c o m m e lu i . que l c a s il c o n v i e n t de 
f a i r e des p r o c é d é s de d i s c u s s i o n de c e r t a i n s 
d e c e s m e s s i e u r s de la m a j o r i t é , e t i ls au
r o n t , n o u s en a v o n s la c e r t i t u d e , le bon 
s ^ n s e t l ' e sp r i t de n e p a s s 'en é m o u v o i r et 
d e p a s s e r o u t r e . 

M. Alfred K e b o u x s 'est b o r n é a r a - p e l e r à 

Par arrêtés du ministre des finances, en 
date des 2, 4, 8 et 9 mai 1<SSJ, ont été nommés : 

M. Parenty , percepteur de Saint-Hiquier 
(Somme), 4- classe, à la perception de liolle-
zeele (Nord), avec le titre de percepteur de :r 
classe (f mai). 

M. Bonnay,percepteur de Maraussani Hérault), 
:i classe,a là perception d'Englefontaine (Nord), 
a- classe. 

M. le p r é s i d e n t d e l a C h a m b r e d e com
m e r c e v ien t de r e c e v o i r d e M. Achi l le Sc rc -
pi'l. d é p u t é , c o m m u n i c a t i o n d'v la l e t t r e 
s u i v a n t e q u e lui a d r e s s e M. le M i n i s t r e 
des P o s t e s et T é l é g r a p h e s : 

Paris, le 12 mai m 
Mon cher collègue, 

couformément au désir que vous m'avez ex
primé, j 'ai l 'honneur Je vous adresser ci-jointes 
plusieursformulesdes conditionsd abonnements 
au réseau téléphonique de l 'Etat, à établir à 
Houbaix et a Tourcoing. 

Ce n'est que lorsque l 'Administration aura été 
saisie des demandes des intéressés, et lorsque 
le crédit spécial aura été voté par le» Chambres, 
qu'il sera possible d'apprécier si le nombre des 
abonnements est suffisant pour passer à l'exe 
cution, et de prendre une solution délinitive. Il 
est donc indispensable que je reçoive le plus 
promptement possible, des adhésions condition
nelles.afin que je puisse faire procéder de suite 
aux études préparatoires. 

Je vous serai reconnaissant de faire savoir 
aux personnes qui vous consulteront a ce suje:, 
que chaque soumission doit indiquer si le sou
missionnaire entend verser en une seule fois ou 
en quatre annuités, conformément à l'article 4, 

êaucou p et depuis i heures aucun àccei ne l'a repris. 

On nous écrit de Roncq : 
« Notre musique municipale vient de rempor

ter un brillant succès, au festival de Marquette, 
dimanche dernier. 

« Elle a obtenu le 1" prix de tenue et su francs de prime. 
» o n a beaucoup remarqué les morceaux 

qu'elle a exécutés ; les solistes se sont surtout 
surpassés. 

« Lundi la Musique 

X o u s r e c e v o n s de la .Mairie le p r o c è s -
v e r b a l q u e voici : 

PBÊSIDEXCE DE M. LKOK ALLART, Maire 
Etaient présents : MM. Pierre Elipo, Rous

sel. Ryo, Lacquement. et Willem, adjoints. 
MM. iienaux, Bourgois, Briet, Moreau. Vien

ne. Destombes, Lepercq, Caudrelier, Bonne , 
Delétoile, Carette, Degremont. Trannoy,Bonne!, 
Penuel, Saun, Béghin, lieboux, Eargiil iére, De-

produit un*rL?Âllt^^fYlioue Vlunl"pale ont l ceinture coin 
Pocahté» « " ' l e n t e impression dans toute la rue de Croix; 

n r o n n s é s : S» d' 

leiiois, bemarque t te et Cordonnier. 
Absents : MM. Legrand, Dhaliuin, Lemaire, 

ciodel'roid, Spel, Debuisne. Vaissier, empêchés. 
Le Conseil 

Entend lecture d'une pétition des habi tants 
de la place delà Liberté, présentée par M. Bour
gois, demandant la nomination d'une commis
sion spéciale, qui serait chargée de faire une 
nouve'le étude de la question relative au dépla
cement du marché à la viande sur cette place. 
Rejette la proposition de nomination d u n e coin- ,. . .. -, -, IT" , -

mission spéciale et renvoie la pétition à l e x a m e n distribution d eau potable 
de la commission des marches. A l'unanimité, le Cjnseil se prononce pour 

Renvoie àl 'examen de la commission des t ra- l'affirmative, 
vaux et des finances, la proposition de M. le s u r la seconde question : « Cette distribution 
Directeur en chet du service de la voirie ten- sera-t-ehe établie par concession ou directe-
dan t : 1° â faire prononcer le classement dans le m p n t „ 
réseau urbain de la partie du Boulevard de „ „ ; 

ions mises en adjudication. 
En faveur de la mise en adjudication il y a : 

1" la possibilité de rencontrer une société sé
rieuse qui nous accorde des conditions plus 
avantageuses, 's0 L'avantage de mettre tous les 
conseillers à labr i contre des accusations de 
favoritisme qui pourraient être lancées contre 
eux. 

Ces renseignements fournis, les membres de 
votre Commission se réservent le droit de dé
tendra vis-a-vis du Conseil le système qu'ils 
croient le plus avantageux pour la ville. 

L'étude du cahier des charges que nous vous 
proposons achèvera de vous éditier à ce sujet. 

A ce rapport était joint un projet de cahier 
des chaiges. 

De son côté, M. Henri Briet, membre de la 
Commission des Eaux, a fait distribuer aux 
conseillers un projet de cahier des charges 
dressé en vue de la concession d'une distribu
tion d'eau potable (par voie d'adjudication 
publique). 

M. le Maire croit qu'il est bon pour simpli
fier le débat, de poser au Conseil ces quatre 
questions : 

La ville a-t-elle besoin d une distribution d eau 
potable ? 

Etablira-t-elle par concession ou directement 
cette distribution i 

Y aura-t il adjudication ou traité de gré à gré? 
Doit-on passer à la discussion du cahier des 

charges ? 
M. le Maire met la première question aux 

voix : La ville de Roubaix a-t-elle besoin d une 

intéress 
ntation 

toute la 
d eau potable, pour Roubaix 
population. Vous en a v e z T d é c i d T î r ^ J Ï Ï L ' ? " 

L'exécution de ce mode nefi t l 1- c?aces310!> 
deux formes différentes ; £ Le c o n t r a ? " ' 1 6 • ° U ' 

bation par l'autorité supérieure ''• i.zPJ'.T0' 
peut être passe de g r e a a e S ' i r » w 0 , . t r a ' 
«st le principe. ' s ' a a Judicat ion 

• e n t t a a m l S e e ^ ^ e ^ t V i t ^ 1 ^ ' d é règlements s c a s u e t e r m i n e s par les 

l é g U S o n ^ a U S Ï Ï i i S s ^ V s 3 S f é ^ 
travaux publics. conee*«inn« «, 1 . m a r c h é s de 
tes les affaires »o°enf tmiteVs a u ^ n X * t 0 U 

sous les yeux de la population 5 " f a n d J O L l r ' 
ion de ia concurrence sou* toute* " u s ! J * ' 8 , , l i -

La publicité et la c o n c u r r e n t ? ^ ' 0 r m e s 

principe, les règles à suivre car ,1 ̂ mefU *a 

plus haut degré que le Coi!êil «f i - A ? p ? P t e a u 

tion échappent, n o n £ u 1 e m 1 n \ * a f a b S Ï 1 ^ 
au soupçon. ' J ' "bus , mais 

Je considère donc, comme un devoir „ 
moi, de voter pour le princii.e de inn ir* p o u r 

atin d'éviter toute accusi th I, 5f adjudication, 
de satisfaire, en m* m e ^ m p s a V ? ^ . ^ ' " 
électeurs. c " ' p » . au voeu de mes 

M. P i o r r e F l i po se prononc 
pe d'adjudication. Avec 1 

dra un temps considerab 
cipe d'adjudication. AvecTaaj-udica^on^ P n " 

. on pér
il faudra que la 

Lundi, M.RiiiAuT. adjoint, en l'absence de M 
le .Maire, a procédé au Palais-Hameau, à l'ins
tallation du ju ry chargé de distribuer les récom 
penses at tr ibuéesàl 'Exposit ion d'Ar» i n J»" 1 "» ' 
l e L i " par l 'Etat, le Conseil général du Nord, 

ission organisatrice et diverses sociétés 
savantes de la ville. 

personnes composant 

xposition d'Art industriel 
.„ , .« Cons-" -— -

la commission orgjnisatric 
- ivan tes de I 

Les trente - • • . » • • — composant le jury 
étaient présentes. MM. OZKNFANT et AI.FKKD 
RKSOUAHI) i ILS ont été désignés à l 'unanimité: 
l u n prés ident , l 'autre secrétaire-général du 
jury. 

Le jury s'est divisé en sous-commissions cor 
respondant aux cinq divisions du catalogue, 
qui se sont réparties la besogne de la façon sui
vante : 

Pour le bdtimcnt (ôô exposants): 
MM. Marteau (Société des archit.). président. 

ous tou t (jury belge;, vice-président. 
Van Yssendick (idem), secrétaire. 
F. Mathias (Société indust.,), membre. 
Uor Dubrucq ôdem), idem. 
Pour l'a>aeulilement (VÎ7> exposanisi : 

MM. Mignot-Delstauche (jury belge», président 
Violette (comm. organis.), vice-président 
Varenberg (jury belge), secrétaire. 
Darcq (Soc. d'-s sciences), membre. 
Jaulet (jury français), idem. 
Vandevelde (jury belge), idem. 

ipale ont I ceinture comprise entre la rue de Lille et U 
' r u e d e Croix; :>- d'approuver les alignements 

proposes; s* d'accepter l'ofi're gratui te des ter
ra ins nécessaires au passage du dit Boulevard 
aux conditions imposées par la société Selosse-
Watteau; 1° de rembourser à cette société ia 
somme de 8,-JOufr. montant des travaux de voi
rie qu'elle a exécutés dans la rue Montesquieu et qui feront retour à la v 

A l 'unanimité, décide : l 'établissement d 'une 
distribution d'eau potable dans la ville de Rou
baix. 

A la majorité — que cette distribution d'eau 
ne sera pas établie directement par la ville. 

Qu'elle fera l'objet d'un trai té de gré à gré sur 
un cahier des charges élaboré entre les Com
pagnies, l 'Administration et la Commission des 
eaux; que ce cahier des chaiges et le p roe t de 
traité seront soumis à i approbation du Conseil 
municipal. 

M. Dogremon t demande où en est la question 
de mise en adjudication des fournitures sco
laires. 

M. L a c q u e m e n t répond que la question est i 
l'étude, et que M. l 'Inspecteur primaire présen 
tera très prochainement un rapport. 

M. L a c q u e m e n t s 'adressant a M. Alfred Re
boux, lui reproche d'avoir fait un compte-rendu 
incomplet et inexact de la séance du Xi mai 
ouraut . et delui avoir at tr ibué des expressions 

M. F l ipo demande la parole : il constate 
lue la ville n'a pas les ressources néces

saires pour faire cette distribution elle-
même, qu'il faudrait pour cela un nouvel em
prunt qui ne serait peut-être pas autorisé, 
qu'emin rien ne prouve qu'on trouve l'eau de 
bonne qual i tée ten quanti té sufhsante.Selonlui, 
il est préférable de laisser la compagnie qui sera 
adjudicataire ou concessionnaire faire les re
cherches à ses risques e t périls. 

M. H e n r i C a r r e l é , puis M. Br i e ; , demandent 
le vote nomin:il. 

Tous les conseillers, sauf M. Henri Carret te , 
votent en faveur de 1 établissement par conces
sion. 

M. R y o , avant de passer au vote sur la 
troisième question voudrait qu'on discutât le 
cahier des charges. Selon lui, la rédaction du 
cahier des charges doit précéder le vote sur le 

ville fasse a ses frais les recherches no,,?"}6 ' 

d e g r é a gre avec une société bien connue n,^ 
otlre toutes les garanties désirables u e ' q u : 

invoque l'exemple ' de Saint-Br ie t M. 
orner 

M. Emi le Moreau. E 
a des 
tions 

Sans vouloir prendre part i 
d opinion, M "-

sources dans les f ^ ^ - ^ -

d opinion, M. Moreau dû que l e ^ n , f m « t t r e 

sont défavorables au principe de Ini ,, (
v e d e n t s 

oand a procédé ainsi et n 'a nfs J J u d l c a t l o n 

xploite jus tement ce crédit , «.f i a c e «•"«-
coup d'argent du pubhe a n î " f , l b t e a i r beau-
lajssera peut-être dans e m b a r r a s " 0 ' " * " 

M. L o u i s Cordonn ie r - n f* ^ 
de l'adjudicataire un c a u i i n n L a u e x i ^ e r 

ment important poû?év? t e ï d I f ^ s u f n s i " u 
principe de l'adjudicaiion ou sur le principe mains d'une compagnie peu série™ 6 n l r e l e s 

M. E m i l e M o r e a u . — \ r ,-^V' 
devez savoir ce qui se » ,« ,„ d o n n i e r - v ° " s 
vous ne le savez n « ! . S ? _ « " P a reU cas. Si 

de la concession 
Cette étude peut déterminer certains conseil

lers part isans, comme lui. de l'adjudication à 
voter cependant le système de la concession ' 

Cet ordre dans la discussion aurai t encore 
^avantage de permettre à l'un de nos collègues 

directement intéresse dans iM. Emile Moreaui 

on t r u i r ^ o u ^ u n 6 b ^ e ? U P P ~ n d ~ 
le cautionnei Pour avancer 
g* del 'émission des action o , , 0 " " s e r a " « -
quer 300.000 franc.' n s n " Q „ " ' m p o r l e de ris-
peut gagner un million " °P e«««>n où l'on 

M. Lou i s Cordonn ie r — S*. 
nement plus considérable ' s e z u n caution-

M. E m i l e Moroau . — Exigez ' i?»i--. 
"~"Kez. nxigez un mil-

À 
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